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Procès-verbal du 30 juin 1826, dans l'affaire Dickerson, et aussi celùi

du 27 septembre. Pages 369 au verso et 370.

Walcott au procureur général. Demande son opinion et:celle du solli-

citeur général quant aux pouvoirs du juge Fletcher relativement à la puni-

tion'qu'il peut infliéer pour injures ou résistance au tribunal, 370

Opinion conjointe dans laquelle on affirme que le jugre Fletcher a plein

pouvoir d'infliger punition pour injures ou résistance au tribunal. 370

Walcott à Fletcher. Le gouverneur, après avoir pris communication de

Paffàireý en est ' é à la conclusion qu'il n'y a point de raison de le

déranger (Fletcher) dans l'accomplissement de ses devoirs. 370

Gosford à. Grey. Les, dépêches mises à bord du paquebot parti le ler juin

ne sont 4m encore arrivées. Il les attend avec anxiété. 372
il juillet, Le miffine à Glenelg (n' 72). Transmet un' état des recettes et des dépen-

eux tarree de la Couronne et aux permis de couper du bois,
pour los $iX,:inoia eýpirés le 30 juin 1836. Autre état trimestriel du même

373
Etat: W"mttiml don recettes rekti:ves aux terres de la Cou-

çt aux perm-M de fau-à-la couperbi bom 374
Etut trimestriel du MêlMe côuript4î. 376
eW de8 recettes du eompte relaW-&u, revenu dé* £enattx et au revenu

377
il juillet Gosîýard à Glenelg (n' 73). lranaÊiet un 'ffl ý d«. seînmes requéR et
eontréi. .

payées durant un an par lacorporation dei, réservié
11 juillet, Gosford à Glenelg (n' 74). Envoie copie certifiée dM utefg -du Conseil
Montréal. exécutif du Bas-Canada. 380
Il juillet Le même au même (n' 75). Envoie comme à l'ordinaire le relevé semes-

trieldes membres des Conseils exécutif et législatif. 3811.
Inc1w. Relevé. 382
Godord à Glenelg (n' 76). Transmet une lettre de C. Secretan, fils,

laquelle il adresse, au secrétaire colonial, et dans laquelle il se plaint d'avoir
l,ý -M ýétý délibéXeýnent trolùpè par Gosford. Ce mécontentement de la part de

provient dû ce 4ue S dernier n'a pas été invité à Un bal doù il

W6a est ý»14iViqUe SEÇFeWglieest plaint dans plusieurs 'lettres confidentielles.
387

ýL0ttXý "de, seçýota1V: à&,ewe," secrétWre colonial. Il amuse
pé ciélibéýément et den=de-que ponlam des démar-

1 Uhm *eMr eýlLtr de la Couronne.
014ord. Demande un

à, Servotan. Le go le outiü"t.:
406

eevow, ti, tç ýe-ý U»" lg"*4ü" qu'il 0,
407U tme au

1)a lalien. Dans son cas, on ne 8,est
et OÙ ne, peut lui fournir certificat que la règle a été

observée. 408
Sýcret&n à Godôrd. Tranw»t copie de1a lettre quil a adress& au

secrétaire colonial.
Le mômelaù niknl& slète-niie 1:41apmr 410

IdM qdÔn Il'& pu co muniqué sw:,.
au secrêtaire colonial Bons I& prétexte eîlne eeît ?Oint

certaine@ règles arbitr ' s'ý' 4l 1
ý&Utrê6 lettrm sur le 4.15 à"ýMGodord à Glenelg (n' 7 Tohn aàaitiùný dé.

arréra Pr
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